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NSWP existe afin de défendre la voix des 
travailleurSEs du sexe à l’échelle mondiale 
et de mettre en contact les réseaux 
régionaux militant pour les droits des 
travailleurSEs du sexe femmes, hommes 
et transgenres. NSWP plaide en faveur 
de services sociaux et de santé basés sur 
les droits, le droit de vivre sans violence 
ni discrimination et l’autodétermination 
pour les travailleurSEs du sexe.

Le Réseau mondial des projets sur le travail 
du sexe emploie une méthodologie qui met 
en évidence les connaissances, les stratégies 
et les expériences des travailleurSEs du 
sexe et des organisations dirigées par des 
travailleurSEs du sexe et, en favorise le 
partage. Les Guides futés sont le résultat de 
travaux de recherche documentaire, d’une 
consultation menée en ligne auprès des 
organisations membres de NSWP et d’études 
de cas fournies par certains membres.

Le terme « travailleurSE du sexe » reflète 
la grande diversité de la communauté 
des travailleurSEs du sexe. La liste n’est 
pas exhaustive mais cette communauté 
compte notamment : les femmes, les 
hommes et les personnes transgenres 
travailleurSEs du sexe, les travailleurSEs 
du sexe lesbiennes, gays et bisexuelLEs, les 
hommes travailleurs du sexe s’identifiant 
comme hétérosexuels, les travailleurSEs 
du sexe vivant avec le VIH ou d’autres 
maladies, les travailleurSEs du sexe 
usagerÈREs de drogues, les jeunes adultes 
travailleurSEs du sexe (entre 18 et 29 ans), 
les travailleurSEs du sexe avec et sans 
papiers ainsi que les personnes déplacées 
et les réfugiés, les travailleurSEs du sexe 
vivant dans les zones rurales et dans les 
zones urbaines, les travailleurSEs du sexe 
handicapéEs et les travailleurSEs du sexe 
qui sont en détention ou en prison.
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Le 7e cycle de financement (Grant Cycle 7/GC7),  
autrefois appelé NFM4, est la première période 
pendant laquelle les demandes de financement 
peuvent être soumises dans le cadre de la stratégie 
du Fonds mondial pour la période 2023–20281.

C’est la première fois que les travailleurSEs2 du 
sexe et d’autres populations clés ont l’occasion 
de tester la fiabilité des engagements du Fonds 
mondial à l’égard des communautés, tels qu’ils 
sont décrits dans la nouvelle Stratégie.

Le Guide futé de NSWP sur la stratégie du Fonds 
mondial pour la période 2023–20283 explique en 
détail en quoi consiste cette stratégie et met en 
évidence les opportunités spécifiques qui s’offrent 
aux travailleurSEs du sexe.

NSWP a également produit une série de courtes 
vidéos sur la nouvelle stratégie et d’autres 
aspects des structures du Fonds mondial, tels 
que les Instances de coordination nationales et 
les investissements à effet catalyseur. Ces vidéos 
intitulées « Le Fonds mondial – ce qu’il faut 
savoir »4 sont disponibles sur le site de NSWP.

La stratégie du Fonds mondial pour 2023–2028 se 
présente sous la forme d’un document de 70 pages 
qui guidera les démarches, les décisions et les 
investissements du Fonds mondial pendant les six 
prochaines années. Ce document est important 
car il décrit les activités du Fonds mondial et la 
manière dont elles seront menées. La Stratégie 
influencera la manière dont les investissements 
seront distribués au niveau national, le choix des 
personnes qui mettront en œuvre les programmes 
et la manière dont ils seront mis en œuvre ainsi que 
le choix des personnes qui participeront à la prise 
de décision et la manière dont elles y participeront. 

Introduction

La Stratégie sera un outil extrêmement utile pour 
renforcer la participation des travailleurSEs du 
sexe à tous les processus du Fonds mondial. Elle 
met en effet davantage l’accent sur le leadership 
des communautés, reconnaît les connaissances 
et l’expérience de ces communautés et s’engage 
à les valoriser au maximum. La Stratégie met 
aussi l’accent sur l’équité, l’égalité des genres et 
les droits humains.

Le présent Guide futé se penche sur le nouveau 
cycle de financement 7 et sur la manière dont 
la stratégie du Fonds mondial peut être utilisée 
pour donner plus de poids aux propositions 
des travailleurSEs du sexe dans le cadre des 
demandes de financement des pays.

Remarque : les textes en italiques servent à 
clarifier ou expliquer un point particulier.

1 Fonds mondial, 2023, “Combattre les pandémies et bâtir un 
monde plus sain et plus équitable : Stratégie du fonds mondial 
pour 2023–2028.”

2  Note du traducteur : Dans ce document la forme féminine est 
délibérément ajoutée au masculin du substantif «travailleur» ainsi 
qu’à d’autres substantifs, adjectifs, déterminants et participes 
passés de façon à ne pas rendre les femmes «invisibles» sachant 
qu’il est reconnu que la majorité des travailleurs du sexe sont des 
femmes. Cette décision n’a pas pour but d’exclure les travailleurs 
du sexe, hommes ou transgenres, mais d’inclure au contraire une 
majorité, tout en restant stylistiquement cohérent et lisible.

3 NSWP, 2022, « Stratégie du fonds mondial pour 2023–2028 : 
Guide futé des travailleurSEs du sexe. »  

4 NSWP, « Le Fonds mondial – ce qu’il faut savoir »

https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-smart-guides/strategie-du-fonds-mondial-pour-2023-2028-guide-fute-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-smart-guides/strategie-du-fonds-mondial-pour-2023-2028-guide-fute-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resources?keyword=Global%20Fund%20basics
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La préparation des demandes de financement ne 
marque ni le début ni la fin du cycle de vie des 
financements alloués par le Fonds mondial. Ce 
cycle, qui dure généralement trois ans, comprend 
aussi la négociation des financements et leur mise 
en œuvre.

Il n’est pas vraiment nécessaire de connaître tous 
les aspects de ces processus du Fonds mondial 
mais il peut être utile de comprendre quels sont 
les points d’entrée pour les travailleurSEs du 
sexe et de savoir où se trouvent les opportunités 
de plaidoyer et d’action et comment les saisir. 
Le premier point d’entrée est l’Instance de 
coordination nationale (ICN).

Point d’entrée : l’Instance de 
coordination nationale (ICN)
L’Instance de coordination nationale (ICN) 
est un organe national rassemblant plusieurs 
parties prenantes et auquel devraient siéger des 
représentantEs de tous les secteurs concernés 
par la lutte contre le VIH, la tuberculose et le 
paludisme. Un des sièges de l’ICN peut ainsi 
être occupé par unE travailleurSE du sexe ou 
unE représentantE de plusieurs ou de toutes 
les communautés.

L’ICN a deux principales responsabilités :

• Elle soumet les demandes de financements 
au Fonds mondial au nom du pays.

• Elle supervise la mise en œuvre des 
financements.

Le septième cycle de financement

Les ICN sont des mécanismes compliqués et 
politiques. Le choix des priorités à inclure 
dans les demandes de financement adressées 
au Fonds mondial s’accompagne souvent 
de décisions difficiles et controversées. Les 
financements disponibles ne sont en effet par 
suffisants pour répondre aux besoins de tout le 
monde. Malheureusement, ce sont souvent les 
programmes destinés aux travailleurSEs du sexe 
(ou d’autres populations clés) qui sont ignorés 
ou limités. C’est pour cela qu’il est important 
que vous développiez une relation avec l’ICN 
et que vous communiquiez régulièrement avec 
la/le représentantE de votre communauté, le 
secrétariat de l’ICN ou d’autres interlocuteurs, 
si vous en connaissez, afin de leur rappeler qu’il 
est essentiel que les programmes destinés aux 
travailleurSEs du sexe combattent efficacement 
les trois maladies.

La stratégie du Fonds mondial s’engage à 
« renforcer la présence des communautés dans 
les ICN et dans les processus de supervision et 
d’évaluation des programmes nationaux  »

Cela vous donne l’opportunité de faire entendre vos 
revendications et de participer aux discussions de 
l’ICN, en particulier concernant les programmes 
relatifs au travail du sexe, qu’il s’agisse de la 
demande ou de la mise en œuvre des financements.
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Comment prendre part à l’Instance 
de coordination nationale :
• Apprenez à connaître les représentants de la 

communauté et de la société civile qui siègent 
à l’ICN. Il est important qu’ils sachent qui vous 
êtes, qui vous représentez, qu’ils vous incluent dans 
les échanges de courriels et qu’ils vous invitent 
aux consultations.

• Vous devez comprendre le rôle et la fonction 
des représentants siégeant à l’ICN et également 
identifier les différentes façons de garantir 
que les représentantEs reçoivent le soutien 
dont elles/ils ont besoin en tant que leaders. 
(Voir aussi l’annexe 1) Essayez de donner à votre 
représentantE à l’ICN les informations nécessaires 
pour qu’il ou elle puisse défendre vos intérêts lors 
des discussions de l’ICN.

• Prenez contact avec le secrétariat de votre ICN. 
Demandez à être inscrits sur la liste de diffusion 
électronique du secrétariat de l’ICN et à participer 
à toutes les réunions de consultation et à tous les 
dialogues pertinents.

• Demandez au secrétariat de l’ICN de participer 
aux réunions de l’ICN comme observateur. 
Cela vous aidera à comprendre les processus et les 
décisions de l’ICN et vous permettra d’entrer en 
contact avec d’autres membres de l’ICN susceptibles 
de soutenir les travailleurSEs du sexe.

• Participez aux élections des représentants de 
la communauté à l’ICN. Les personnes choisies 
comme représentants des communautés sont là 
pour vous représenter, vous et votre communauté. 
Il est donc important que vous essayiez de trouver 
le meilleur représentant possible.

• Demandez aux représentants de la 
communauté siégeant à l’ICN de vous 
maintenir régulièrement informés. Cela devrait 
faire partie de leur rôle et de leurs responsabilités en 
tant que représentantE des communautés à l’ICN.

• Travaillez en collaboration avec d’autres 
organisations communautaires pour informer 
régulièrement l’ICN des problèmes importants 
liés au VIH, à la tuberculose et au paludisme 
qui affectent votre communauté et vos 
partenaires. Il y aura des travailleurSEs du sexe 
dans toutes les autres communautés de populations 
clés, vous aurez donc des problèmes communs sur 
lesquels vous pourrez collaborer.

• Familiarisez-vous avec les lignes directrices de 
gouvernance de l’ICN. Il n’est pas nécessaire de 
mémoriser les lignes directrices mais le fait de savoir 
ce qu’elles contiennent vous aidera à demander des 
comptes à l’ICN dans le cas où elle ne respecterait 
pas ses propres recommandations et à vous assurer 
qu’elle remplit ses fonctions.
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La stratégie du Fonds mondial s’engage à faire 
évoluer la manière dont le Fonds mondial mène 
ses activités dans les pays afin qu’il soit plus 
disposé à accepter les organisations gérées par 
les communautés en tant que prestataires de 
services, membres des comités de surveillance 
et experts-conseillers techniques 5

Cela signifie que l’ICN doit vous écouter lorsqu’elle 
discute des activités et des approches à adopter 
dans le cadre des programmes destinés aux 
travailleurSEs du sexe. La Stratégie reconnaît 
les travailleurSEs du sexe comme des experts 
techniques et il peut être utile de le rappeler à l’ICN.

Ce que le Fonds mondial entend par « participation 
significative » est sujet à interprétation. Les 
réunions de dialogue au niveau des pays 
rassemblent souvent de nombreuses personnes 
et il n’est pas toujours facile de participer de 
façon significative. Mais c’est l’un des rares points 
d’entrée où les travailleurSEs du sexe peuvent se 
faire entendre. Il vaut donc la peine de s’assurer, 
par l’intermédiaire de votre représentante et du 
secrétariat de votre ICN, que vous y êtes invités. 
L’ICN dispose de fonds pour vous aider à participer 
si cela devait être un problème.

Point d’entrée : préparation des 
demandes de financement et 
plans stratégiques nationaux
Pour les travailleurSEs du sexe (et d’autres 
communautés), cela commence par les dialogues 
au niveau des pays. Les dialogues au niveau des 
pays sont censés permettre aux personnes les 
plus touchées par les trois maladies de partager 
leurs expériences et contribuer à définir les 
programmes et les services les mieux à même 
de répondre à leurs besoins et à ceux de leurs 
communautés. Ces dialogues sont censés avoir 
lieu pendant toute la durée du cycle de vie des 
financements. Les dialogues au niveau des pays 
sont censés permettre aux groupes qui ne sont 
pas représentés au sein de l’ICN, ou qui sont 
faiblement représentés, de participer de manière 
significative et d’apporter leur contribution aux 
demandes de financement et aux autres processus 
d’allocation des financements.

5 Fonds mondial, 2023, “Combattre les pandémies et bâtir un 
monde plus sain et plus équitable : Stratégie du fonds mondial 
pour 2023–2028.”

https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
https://www.theglobalfund.org/fr/strategy/
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Pour prendre ses décisions en matière de 
financement, le Fonds mondial s’appuie sur les 
plans stratégiques nationaux (PSN), qui sont 
spécifiques aux maladies et doivent être rigoureux, 
organisés par priorités et chiffrés. Les PSN 
doivent aussi être élaborés lors d’un processus 
inclusif rassemblant diverses parties prenantes, 
notamment des communautés variées, et être 
alignés sur les derniers travaux de recherche 
et directives internationales. Cela signifie que les 
travailleurSEs du sexe devraient avoir la possibilité de 
faire des commentaires et de contribuer à l’élaboration du 
plan stratégique national. Les PSN doivent présenter 
les obstacles existants en matière de droits 
humains ou liés au genre pour les populations 
clés et prioritaires, et les obstacles entravant 
l’accès aux services de santé. L’importance qui est 
donnée à des PSN rigoureux pour l’allocation des 
financements a pour but de renforcer l’importance 
cruciale de la participation des communautés à 
l’élaboration et à la révision des PSN.

Bien que cela soit une bonne chose en principe, 
cela ne reflète guère la réalité dans les pays. Le 
Fonds mondial et le Comité technique d’examen des 
propositions ne font pas suffisamment d’efforts pour 
garantir que le processus d’élaboration des PSN est 
véritablement intègre, multisectoriel et inclusif. Et il 
est arrivé très souvent qu’il ne le soit pas. Malgré cela, 
il existe des exemples où les travailleurSEs du sexe 
ont eu une influence considérable sur l’élaboration 
des PSN. Cela vaut donc la peine d’essayer de 
s’engager dans les processus, car les PSN occupent 
une place importante dans le processus d’examen 
des demandes de financement.

Comment participer au processus 
de demande des financements et de 
préparation du plan stratégique national ?
• Renseignez-vous auprès du secrétariat de l’ICN 

pour savoir quand les dialogues au niveau 
du pays ou (le cas échéant) les dialogues 
sous-nationaux auront lieu pour contribuer 
à l’élaboration du PSN. Assistez aux dialogues 
autant que possible. Présentez les données recueillies 
par votre communauté, soyez au courant des 
besoins des travailleurSEs du sexe ou de toute autre 
information pertinente, par exemple concernant la 
violence genrée, les conditions dans les bidonvilles, 
l’accès des travailleurSEs du sexe aux établissements 
de santé, etc.

• Contactez les représentants de votre 
communauté et de la société civile à l’ICN ainsi 
que d’autres organisations communautaires 
pour coordonner les étapes de préparation 
aux dialogues et assurez-vous assez tôt que 
vous êtes d’accord concernant les priorités. 
Cela n’est pas indispensable mais il est préférable 
de rassembler des communautés diverses qui disent 
toutes la même chose et ont identifié des priorités 
similaires. Comme nous l’avons déjà mentionné, les 
travailleurSEs du sexe sont présentEs dans toutes les 
communautés de populations clés et les populations 
clés sont souvent confrontées à des obstacles 
similaires, de sorte qu’il ne devrait pas être trop 
difficile de trouver des problèmes communs.
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• Demander au secrétariat de l’ICN, par 
l’intermédiaire des représentants de la 
communauté, de donner son accord pour la 
participation aux dialogues. Bien entendu, il 
est tout à fait possible de s’adresser directement 
au secrétariat de l’ICN, même s’il est préférable 
d’inclure le/la représentantE des communautés 
afin d’entretenir de bonnes relations.

• Étudiez bien le plan stratégique national pour 
garantir qu’il indique clairement quels sont les 
besoins de la communauté en matière de droits 
humains, d’inégalités de genres et d’initiatives 
menées par la communauté afin de maximiser 
les chances d’obtenir des financements. 
(L’ICN peut financer cette opération en 
partie par l’intermédiaire des financements 
reprogrammés). Bien que ce soit une bonne idée 
pour trouver des financements, la stratégie du Fonds 
mondial n’indique pas où il serait possible d’obtenir 
de l’argent pour ce travail. Vous pourrez peut-être 
obtenir une assistance technique en vous adressant 
aux plateformes régionales, à l’équipe de l’Initiative 
stratégique sur les questions liées aux communautés, 
aux droits et aux genres du Fonds mondial ou aux 
organismes techniques, voire à d’autres donateurs. 
Si vous parvenez à étudier le PSN et constatez que 
les besoins de la communauté ne sont pas bien pris 
en compte, informez-en les équipes du Fonds mondial 
et NSWP afin que le Comité technique d’examen 
des propositions en soit informé au moment où il 
examinera la demande de financement.

• Demandez de l’aide à l’OMS, ONUSIDA, Halte à 
la tuberculose, le Partenariat RMB pour en finir 
avec le paludisme ou aux bailleurs de fonds 
pour qu’ils vous donnent accès à certaines 
données, qu’ils vous guident ou mettent à votre 
disposition des outils pratiques, cela afin que 
les intérêts de la communauté concernant les 
trois maladies soient pleinement exprimés.

• Si possible, participez aux consultations 
menées par les communautés et les ICN 
ainsi qu’à tout groupe de travail technique 
pertinent afin d’identifier les priorités et les 
interventions à inclure dans « l’ Annexe sur 
les priorités de financement de la société civile 
et des communautés les plus touchées par le 
VIH, la tuberculose et le paludisme ».6 Il est 
important que les travailleurSEs du sexe essaient 
d’influencer les priorités figurant dans l’annexe de 
la communauté. Bien qu’il n’y ait aucune garantie 
que l’une des 20 priorités énumérées dans l’annexe 
sera financée, les chances de financement seront plus 
grandes si les priorités des travailleurSEs du sexe 
sont mentionnées.

• Maintenez le contact avec le secrétariat de l’ICN 
quant aux possibilités de financement pour 
favoriser la participation des circonscriptions. 
15 % des fonds de l’ICN sont réservés à la 
participation des circonscriptions.

6 Fonds mondial, 2022, « Annexe sur les priorités de financement de 
la société civile et des communautés les plus touchées par le VIH, 
la tuberculose et le paludisme. »

https://www.theglobalfund.org/fr/applying-for-funding/design-and-submit-funding-requests/funding-request-forms-and-materials/
https://www.theglobalfund.org/fr/applying-for-funding/design-and-submit-funding-requests/funding-request-forms-and-materials/
https://www.theglobalfund.org/fr/applying-for-funding/design-and-submit-funding-requests/funding-request-forms-and-materials/
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Point d’entrée : la demande et 
l’allocation des financements
Le processus de demande et d’allocation des 
financements consiste à convertir les demandes 
de financement qui ont été examinées par le 
Comité technique d’examen des propositions 
(CTEP) et le Comité d’approbation des subventions 
en une convention de financement qui sert ensuite 
à débloquer des fonds pour le pays. Le secrétariat 
du Fonds mondial collabore avec les organisations 
sélectionnées par l’ICN pour gérer les 
financements, appelées récipiendaires principaux, 
afin d’élaborer un Cadre de performance. Ce cadre 
rassemble des indicateurs et des mécanismes 
permettant de suivre les progrès du plan de 
travail ainsi qu’un budget et un plan de travail.

Ce processus est beaucoup plus difficile à influencer, 
à moins que le récipiendaire principal se montre 
particulièrement disposé à discuter avec vous de 
l’élaboration du Cadre de performance. Cela semble 
cependant être assez rare.

Les points d’entrée pour participer 
au processus de demande et 
d’allocation des financements :
Le CTEP examinera la demande de financement 
et fera des commentaires pour qu’elle soit 
améliorée : il signalera les points qui n’ont pas 
été traités correctement et qui nécessitent des 
éclaircissements supplémentaires. Ces points 
devront être résolus avant que la demande 
et l’allocation des financements puissent 
être finalisées. Le Comité d’approbation des 
subventions examinera une dernière fois la 
demande de financement, puis proposera que 
les financements soient versés au pays.

• Si possible, vérifiez que tous les problèmes 
signalés par le Comité technique d’examen des 
propositions (CTEP) ont été résolus. Ce n’est pas 
si simple. En effet, pour ce faire, il faut savoir quels 
sont les problèmes qui ont été signalés par le Comité 
technique d’examen des propositions. Vous devriez 
essayer de vous appuyer sur les relations que vous 
entretenez avec les membres de l’ICN pour partager 
les commentaires du Comité technique d’examen 
des propositions. Le gestionnaire de portefeuille 
du Fonds et/ou l’équipe de pays ou l’équipe de 
l’Initiative stratégique sur les questions liées aux 
communautés, aux droits et aux genres devraient 
aussi pouvoir vous aider. Les organismes techniques 
qui siègent à l’ICN devraient aussi avoir accès aux 
commentaires du CTEP et pourraient accepter de 
vous les transmettre.
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• Demander à l’ICN et au récipiendaire principal 
qu’ils vous apportent des explications 
concernant le processus et les résultats de 
l’allocation des financements ainsi que de la 
conception des programmes. Demandez au 
représentant de la communauté à l’ICN de vous 
informer régulièrement de la progression du 
processus l’allocation des financements. C’est 
un des trois Résultats minimums attendus décrits 
plus tard dans ce Guide futé.

• Consultez régulièrement les représentants 
des communautés et de la société civile 
siégeant à l’ICN pour connaître l’état de 
progression des priorités des communautés 
qui ont été proposées. Demandez aussi 
que ces représentants puissent participer 
à toute décision affectant les interventions 
qui ont été jugées les plus prioritaires par les 
communautés et la société civile, avec les 
budgets correspondants.

N’oubliez pas que si vous constatez que certains 
problèmes relatifs au travail du sexe ne sont pas réglés 
ou que vous êtes exclus des processus, vous devez 
déposer une plainte. S’il est trop risqué d’informer l’ICN 
ou le récipiendaire principal, il est possible de s’adresser 
au gestionnaire de portefeuille du Fonds ou à l’équipe de 
pays, ou encore à NSWP, qui pourront vous aider tout 
au long de la procédure.

Point d’entrée : mise en 
œuvre et reprogrammation 
des financements
Là encore, il est difficile d’influencer ce processus de 
manière significative. Mais, il est important que les 
travailleurSEs du sexe, la société civile et les groupes 
communautaires sachent quel récipiendaire principal 
est responsable de quelle intervention ou activité. 
Cela est primordial pour que le suivi et la supervision 
de la mise en œuvre se fassent dans de bonnes 
conditions et de façon responsable. En particulier, 
il est important pour la société civile et les groupes 
communautaires de savoir quel récipiendaire principal 
ou sous-récipiendaire a été désigné pour gérer les 
interventions auprès des populations clés et vulnérables, 
la question des droits humains et le renforcement des 
systèmes communautaires.

La circulation des informations est primordiale. 
L’accent est mis sur la qualité des données et la 
transparence des opérations. Le suivi assuré par 
les communautés devient le principal moyen de 
garantir que des comptes sont rendus et permet 
de promouvoir des changements qui auront un 
impact positif sur les communautés. Lorsque 
des fonds ne sont pas utilisés ou ne sont plus 
nécessaires pour une intervention spécifique, ils 
peuvent être reprogrammés avec l’approbation 
du secrétariat du Fonds mondial.
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Comment participer à la mise en œuvre et 
à la reprogrammation des financements ?
Les récipiendaires principaux peuvent être difficiles 
si vos données suggèrent qu’ils ne sont pas assez 
performants et qu’il est nécessaire d’ajuster la mise 
en œuvre du programme. Il peut également être 
très difficile de rectifier des objectifs irréalistes à 
mi-parcours du processus de financement.

• Demandez à rencontrer régulièrement le 
gestionnaire de portefeuille du Fonds et les 
équipes des pays lorsqu’ils se trouvent dans 
le pays ; proposez d’élaborer un programme 
communautaire collectif qui devra être 
communiqué avant la réunion. Élaborer un 
programme communautaire collectif permet de 
faciliter la vie au gestionnaire de portefeuille du 
Fonds et aux équipes des pays. Il est tout à fait 
acceptable pour les travailleurSEs du sexe de 
demander à rencontrer régulièrement le gestionnaire 
de portefeuille du Fonds et les équipes des pays.

• Travaillez en collaboration avec d’autres 
organisations communautaires pour définir 
un ensemble de thèmes de discussions à 
aborder avec les récipiendaires principaux. 
Faites en sorte que le/la représentantE de la 
communauté qui siège à l’ICN siège aussi au 
Comité de supervision de l’ICN. En collaborant 
avec d’autres, on peut donner davantage de poids 
aux revendications de la communauté mais il 
est aussi acceptable de soulever des questions 
spécifiques aux travailleurSEs du sexe auprès 
du récipiendaire principal.

Résultats minimums attendus 
en matière de participation 
des communautés tout au 
long du cycle de financement 
du Fonds mondial
Le Fonds mondial a formulé trois nouveaux 
Résultats minimums attendus pour garantir une 
meilleure participation des communautés tout au 
long du cycle de financement7. Cette démarche est 
conforme aux engagements pris dans le cadre de la 
stratégie pour 2023–2028 du Fonds mondial qui vise 
à donner une place centrale aux communautés.

Les travailleurSEs du sexe sont stigmatiséEs, 
discriminéEs, marginaliséEs et criminaliséEs 
et n’ont donc pas accès aux soins de santé au 
même titre que le reste de la population. Le Fonds 
mondial affirme qu’il est déterminé à tenir compte 
de la diversité des communautés spécifiques pour 
les trois maladies (VIH, tuberculose et paludisme). 
Ces trois nouveaux Résultats minimums attendus 
en matière de participation communautaire ont 
pour objectif de faciliter la prise d’actions par les 
ICN et le secrétariat du Fonds mondial dans le but 
d’améliorer la participation des communautés. 
Il est important que les travailleurSEs du sexe 
les comprennent pour qu’elles/ils puissent s’y 
référer lors de leurs activités de plaidoyer et des 
négociations qui auront lieu pendant les rencontres 
avec les ICN, les récipiendaires principaux ou les 
équipes des pays du Fonds mondial.

7 Fonds mondial, 2022, « Guide des occasions de participation 
communautaire au cours du cycle de subvention. »

https://www.theglobalfund.org/media/12783/core_community-engagement_guide_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12783/core_community-engagement_guide_fr.pdf
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Résultat minimum attendu 1 :
Le processus de demande de financement doit 
prévoir de consulter, de manière transparente 
et inclusive, les populations les plus touchées 
par le VIH, la tuberculose et le paludisme, quel 
que soit leur sexe ou leur âge. Cette démarche 
débouche sur un document intitulé « Annexe sur 
les priorités de financement de la société civile et 
des communautés les plus touchées par le VIH, 
la tuberculose et le paludisme. »

Le fait d’inclure une « Annexe des priorités de 
financement de la société civile et des communautés 
les plus touchées par le VIH, la tuberculose et le 
paludisme » est important parce que cela permettra de 
garantir que les priorités des travailleurSEs du sexe 
sont incluses dans l’annexe des communautés. Ce sont le 
secrétariat de l’Instance de coordination nationale et le/
la représentantE de la communauté siégeant à l’Instance 
de coordination nationale qui doivent gérer la procédure 
de préparation de l’annexe. C’est important car, bien 
qu’il n’y ait aucune garantie d’obtenir un financement, 
nous savons par expérience que les priorités figurant 
dans l’annexe ont plus de chances d’être financées.

Il est également attendu que :

• L’ICN prépare et diffuse un projet de 
participation communautaire et profite au 
maximum des 15 % des fonds de l’ICN prévus 
pour la participation des communautés. 15 % 
des fonds mis à la disposition des ICN par 
le Fonds mondial peuvent être utilisés pour 
encourager la participation des communautés, 
par exemple en organisant des réunions de 
consultation, en remboursant les frais de 
transport pour assister à des réunions, etc.

• Les demandes de financement doivent 
comprendre une annexe obligatoire de 
20 priorités des communautés issues 
des dialogues menés par les ICN avec les 
communautés dans les pays. Il est important 
que les travailleurSEs du sexe fassent en sorte que 
certaines de leurs priorités soient incluses dans la 
liste des 20 priorités.

• Conformément aux recommandations du 
Comité technique d’examen des propositions, 
les documents des demandes de financement 
sont publiés en externe.

• Les équipes des pays se réfèrent à l’annexe sur 
les priorités des communautés pour évaluer 
l’efficacité des dialogues dans les pays et mieux 
comprendre les besoins des communautés. 
C’est un point particulièrement important. 
Si l’annexe doit être utilisée par les équipes de 
pays pour mieux comprendre les besoins de la 
communauté, il est essentiel que certaines priorités 
des travailleurSEs du sexe y figurent. Cela permettra 
d’influencer les négociations sur les financements.

Pour davantage d’informations, veuillez consulter le 
Guide futé des travailleurSEs du sexe sur la stratégie 
du Fonds mondial pour 2023–20288.

8 NSWP, 2022, « Stratégie du fonds mondial pour 2023–2028 : Guide 
futé des travailleurSEs du sexe. »  

https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-smart-guides/strategie-du-fonds-mondial-pour-2023-2028-guide-fute-des-travailleurses-du
https://www.nswp.org/fr/resource/nswp-smart-guides/strategie-du-fonds-mondial-pour-2023-2028-guide-fute-des-travailleurses-du
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Résultat minimum attendu 2 :
Pour mieux superviser le cycle de financement, 
les représentants des communautés et de 
la société civile au sein des ICN doivent 
pouvoir savoir, en temps voulu, où en sont les 
négociations en cours pour les financements et 
si des modifications ont été apportées.

Les représentants de la société civile et des 
communautés siégeant à l’ICN devraient aussi tenir 
les travailleurSEs du sexe informéEs de la progression 
des négociations sur les financements. Il s’agit d’une 
période critique au cours de laquelle les programmes 
destinés aux travailleurSEs du sexe peuvent être 
supprimés ou limités.

• Les membres de la communauté et de la 
société civile siégeant à l’ICN seront tenus 
informés de toutes les étapes clés du processus 
d’allocation des financements. Les représentants 
des travailleurSEs du sexe doivent partager ces 
informations avec vous afin que vous puissiez 
soulever des points qui, selon vous, ne sont pas 
abordés de manière adéquate.

• Les ICN organiseront au moins deux 
réunions pendant la période d’allocation des 
financements afin d’informer le récipiendaire 
principal des modifications qui auront été 
apportées à la demande de financement et de 
la façon dont les fonds seront utilisés par les 
communautés au niveau local. Au cours de 
ces réunions, les travailleurSEs du sexe devraient 
être informéEs de la façon dont les programmes 
destinés aux travailleurSEs du sexe seront mis en 
œuvre et de l’identité des personnes qui en auront la 
responsabilité. Si vous n’êtes pas satisfaits du choix 
des personnes responsables, vous pouvez en parler 
à l’ICN, au gestionnaire de portefeuille du Fonds 
et à l’équipe de pays, ou encore au récipiendaire 
principal. Vous pouvez également en parler à NSWP 
qui pourra peut-être appuyer votre requête auprès 
du Fonds mondial.

Pour plus d’informations, veuillez regarder les vidéos 
de NSWP de la série « le Fonds mondial : ce qu’il 
faut savoir » concernant les ICN et les structures 
et processus du Fonds mondial 9.

9 NSWP, « Le Fonds mondial – ce qu’il faut savoir »

https://www.nswp.org/fr/resources?keyword=Global%20Fund%20basics


13

Résultat minimum attendu 3 :
Les représentants de la communauté et de la 
société civile au sein de l’ICN peuvent accéder, 
lorsqu’ils le souhaitent, à des informations sur la 
mise en œuvre des programmes.

Deux points sont particulièrement importants ici :

• L’ICN aura accès à 15 % des fonds mis à sa 
disposition pour favoriser la participation 
des communautés et des circonscriptions et 
assurera un soutien avant et après les réunions 
de l’ICN pour encourager la participation des 
communautés et de la société civile. L’ICN 
dispose donc des fonds nécessaires pour garantir 
la participation des travailleurSEs du sexe aux 
réunions ; il n’y a plus d’excuse pour que cela ne 
se produise pas.

• Les équipes de pays organiseront au moins 
une réunion d’information concernant les 
demandes et l’allocation des financements 
avec les représentants de la communauté. 
Les représentants de la communauté doivent 
informer les travailleurSEs du sexe et les autres 
communautés des points abordés pendant 
la réunion.

Pour davantage d’informations, veuillez consulter le 
Guide des occasions de participation communautaire 
du Fonds mondial.10

Bien que ces Résultats minimums ne soient pas 
contraignants, ils constituent, avec les engagements 
de la stratégie du Fonds mondial en faveur de 
la participation des communautés, un moyen 
supplémentaire de renforcer votre plaidoyer en faveur 
de la participation des travailleurSEs du sexe aux 
processus du Fonds mondial. Ils peuvent également 
servir à obliger les Instances de coordination nationale, 
les récipiendaires principaux, les gestionnaires de 
portefeuille du Fonds et les équipes de pays à inclure 
et prendre en compte les travailleurSEs du sexe.

10 Fonds mondial, 2022, « Guide des occasions de participation 
communautaire au cours du cycle de subvention. »

https://www.theglobalfund.org/media/12783/core_community-engagement_guide_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12783/core_community-engagement_guide_fr.pdf
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Mettre à profit la stratégie 
du Fonds mondial pour la 
préparation des demandes 
de financement dans le cadre 
du 7e cycle de financement
Il n’est pas facile de se référer à la stratégie d’une 
institution mondiale pour appuyer un plaidoyer, 
en particulier lorsqu’il s’agit d’un document de 
70 pages comme c’est le cas pour le Fonds mondial.

Mais puisque le 7e cycle de financement est la 
première période pendant laquelle les demandes 
de financement peuvent être soumises dans le 
cadre de la stratégie du Fonds mondial pour la 
période 2023–2028, nous pouvons facilement 
imaginer qu’ils attendent des pays qu’ils prêtent 
attention aux engagements pris dans la Stratégie.

Le Fonds mondial attend des pays qu’ils 
prêtent attention aux engagements pris dans 
la Stratégie. Les gestionnaires de portefeuille 
du Fonds et les équipes de pays, le Comité 
d’approbation des subventions et le Comité 
technique d’examen des propositions ainsi 
que l’équipe de l’Initiative stratégique sur les 
questions liées aux communautés, aux droits et 
aux genres feront tous preuve d’une attention 
particulière lors de l’évaluation des demandes de 
financement et de la gestion des financements. 

Donc, par exemple, quand la Stratégie parle 
de maximiser l’engagement et le leadership 
des communautés les plus touchées afin que 
personne ne soit laissé pour compte, elle s’engage 
à « renforcer l’engagement et le leadership des 
communautés les plus touchées, et à faire appel à 
elles en tant qu’expertes dans les processus de prise 
de décisions, la prestation des services et le suivi. »

Cela peut être compris comme une volonté du Fonds 
mondial de reconnaître que les travailleurSEs du sexe 
sont des expertEs dans l’élaboration et la mise en œuvre 
de programmes Cela veut aussi dire que votre expertise 
est importante pour améliorer le processus de prise 
de décision dans d’autres domaines. Faire référence à 
cet engagement ne garantit pas votre participation ni 
même que l’on va vous écouter ou que vos priorités 
seront incluses dans la demande de financement, mais 
il sera beaucoup plus difficile pour les gestionnaires de 
portefeuille du Fonds, les récipiendaires principaux, les 
équipes de rédaction des demandes de financement et les 
Instances de coordination nationale (ICN) de vous ignorer.

Le cadre stratégique, illustré ici, peut être utilisé 
comme point de référence dans toute discussion 
ou tout plaidoyer liés au Fonds mondial. Par 
exemple, vous pouvez mentionner que vous vous 
alignez sur un ou plusieurs des « Objectifs qui 
se renforcent et se complètent mutuellement » 
lorsque vous présentez les priorités des 
travailleurSEs du sexe devant être incluses dans 
les demandes de financement dans le cadre du 
7e cycle de financement ou lorsque vous faites 
une demande pour qu’une organisation gérée 
par des travailleurSEs du sexe puisse devenir 
sous-récipiendaire et distribuer les fonds aux 
programmes gérés par des travailleurSEs du sexe.
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Le Fonds mondial mentionne aussi qu’il y aura 
une « intensification des mesures de lutte contre les 
inégalités et les obstacles liés aux droits humains 
et au genre. » Il s’agit d’un autre engagement 
d’importance. L’objectif est de poursuivre les 
activités actuelles, en développant certains 
programmes et en étant plus ambitieux. Il est 
difficile de dire comment cela va se passer car il 
est probable que les sommes allouées aux pays 
n’augmenteront pas. Mais vous pouvez faire 
référence à cet engagement quand vous préparez 
vos demandes de financement dans le cadre du 
7e cycle de financement, quand vous établissez 
les priorités des travailleurSEs du sexe, lors des 
négociations sur l’élaboration des programmes 
etc. Par exemple, vous pouvez vous référer à cet 
engagement pour justifier des activités visant à 
lutter contre la violence genrée à l’encontre des 
travailleurSEs du sexe, car elles s’alignent tout à fait 
sur la stratégie du Fonds mondial pour 2023–2028.

La Stratégie met l’accent sur une plus grande 
utilisation des données pour un processus de prise 
de décision plus pertinent : accorder beaucoup 
plus d’importance à la prise de décisions axée 
sur les données. Cela donne aux travailleurSEs 
du sexe l’occasion de faire référence à plusieurs 
engagements du Fonds mondial afin de faire 
pression pour que les travailleurSEs du sexe 
participent davantage aux processus du Fonds 
mondial et y jouent un rôle plus important, qu’elles/
ils participent davantage aux prises de décision et 
pour que vos contributions, vos propositions et vos 
compétences techniques soient prises en compte 
dans le processus de préparation des demandes de 
financement du 7e cycle de financement.

• L’importance donnée à la prise de décision 
axée sur les données pourrait se révéler utile 
si vous vous rendez compte que les données 
utilisées pour les demandes de financement 
du 7e cycle de financement (par exemple, les 
estimations du nombre de travailleurSEs du 
sexe) sont obsolètes ou qu’elles ne reflètent 
pas le nombre réel de travailleurSEs du sexe 
ou leur situation sur le terrain. Il est possible 
qu’il n’existe aucunes données précises quant au 
nombre de travailleurSEs du sexe, mais il serait 
quand même utile d’attirer l’attention de l’équipe de 
rédaction de l’ICN, du gestionnaire de portefeuille 
du Fonds et de l’équipe de l’Initiative stratégique 
sur les questions liées aux communautés, aux droits 
et aux genres du Fonds mondial sur ce point, afin 
qu’ils puissent alerter le CTEP lors de l’examen des 
demandes de financement.

• La volonté d’axer les prises de décision sur 
davantage de données signifie que le suivi 
communautaire assuré par les travailleurSEs 
du sexe devient une ressource importante.

• Cette volonté de s’appuyer davantage sur 
le suivi communautaire des travailleurSEs 
du sexe peut être renforcée en faisant 
référence à l’engagement du Fonds mondial 
de maximiser l’engagement et le leadership 
des communautés les plus touchées afin que 
personne ne soit laissé pour compte.
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• L’engagement secondaire de « faire évoluer 
la manière dont le Fonds mondial mène 
ses activités dans les pays afin qu’il soit 
plus disposé à accepter les organisations 
gérées par les communautés en tant que 
prestataires de services, membres des 
comités de surveillance et experts-conseillers 
techniques » viendra appuyer vos arguments 
selon lesquels, au vu de l’expertise que vous 
avez démontrée pour la collecte des données 
et le suivi communautaire assuré par les 
travailleurSEs du sexe, vous êtes, en tant que 
travailleurSEs du sexe, les mieux placéEs 
pour apporter une assistance technique pour 
la conception des programmes destinés aux 
travailleurSEs du sexe, que vous devriez 
également les mettre en œuvre et que vous 
devriez aussi les superviser.

• Vous devriez également pouvoir faire le 
lien avec la prévention du VIH lorsque vous 
assurez le suivi communautaire, et dans une 
volonté de soutenir les programmes nationaux 
de lutte contre le VIH, pour proposer des 
recommandations quant à l’accès limité 
au matériel de prévention y compris les 
préservatifs, le lubrifiant et la réduction 
des risques.

• Le suivi assuré par la communauté peut aussi 
servir à montrer qu’il est nécessaire et attendu, 
d’une part, que des programmes de lutte 
contre la stigmatisation, la discrimination, 
la violence, la criminalisation et les 
obstacles liés au genre soient inclus dans 
les demandes de financement et, d’autre 
part, que les interventions communautaires 
soient davantage financées.

• Ces données peuvent aussi servir à formuler 
des recommandations quant à la façon de 
soutenir les initiatives visant à éliminer la 
stigmatisation et la discrimination liées 
au VIH et de combattre la criminalisation 
des populations clés.

• De la même façon, le suivi que vous effectuerai 
en tant que communauté peut vous aider 
à identifier les lacunes en matière de 
traitements et de soins

Vous pouvez vous servir de la Stratégie pour 
obliger les gestionnaires de portefeuille du Fonds, 
les récipiendaires principaux et les Instances 
de coordination nationale (ICN) à rendre des 
comptes, pendant l’élaboration des demandes de 
financement ou d’autres façons. Par exemple, à 
présent que le Fonds mondial reconnaît l’expertise 
des travailleurSEs du sexe et admet que leur 
contribution est précieuse, il n’est plus acceptable 
d’exclure les travailleurSEs du sexe des processus 
de prise de décision du Fonds mondial parce 
qu’elles/ils sont criminaliséEs ou encore d’ignorer 
les informations et les données présentées par les 
travailleurSEs du sexe.
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Ni l’Instance de coordination nationale ni aucune 
entité gouvernementale ne sont autorisées à 
nommer ou à désigner unE représentantE d’une 
population clé. Si cela se produit, il faut le signaler 
au Fonds mondial, en particulier à l’équipe de 
l’initiative Évolution des Instances de coordination 
nationale. ccm@theglobalfund.org

Choisir un membre de l’ICN
Être membre de l’Instance de coordination 
nationale n’est pas une tâche facile et comporte 
de nombreuses responsabilités. C’est toutefois 
une mission essentielle car l’ICN est un des seuls 
forums où unE travailleurSE du sexe (ou un 
membre d’une autre population clé) peut décider, 
au même titre que le ministre de la Santé ou 
tout autre haut fonctionnaire, où des millions de 
dollars vont aller et quels programmes vont être 
financés. UnE travailleuse du sexe qui siège à l’ICN 
ne représente pas seulement son organisation, 
elle/il représente l’ensemble de la communauté 
des travailleurSEs du sexe dans son pays.

Lorsque l’on choisit unE représentantE potentielLE 
à l’Instance de coordination nationale, il est utile 
de prendre en compte ces critères généraux 
pour la sélection d’un membre et d’un membre 
suppléant représentant les travailleurSEs du sexe 
à l’Instance de coordination nationale :

Les élections à l’ICN
Les élections aux Instances de coordination 
nationale peuvent avoir lieu à des périodes 
différentes en fonction des règles de chaque 
Instance de coordination nationale mais elles ont 
lieu le plus souvent tous les deux ou trois ans.

Le siège réservé aux populations clés peut être 
un siège unique et, dans ce cas, une personne 
représente toutes les populations clés. Il peut 
aussi arriver que certaines communautés aient 
un siège pour elles seules. Dans les deux cas, les 
représentantEs doivent être désignéEs et éluEs 
par la circonscription qu’ils représenteront. 
S’il s’agit d’un seul siège de population clé, 
le processus d’élection doit être organisé en 
impliquant toutes les populations clés reconnues, 
ce qui peut être fait par l’intermédiaire d’un 
consortium de populations clés (s’il existe) ou 
d’une autre entité indépendante. S’il existe un 
siège pour les travailleurSEs du sexe par exemple, 
la communauté des travailleurSEs du sexe doit 
désigner unE ou plusieurs candidatEs et disposer 
d’un mécanisme de vote transparent pour élire 
leur propre représentantE.

NSWP peut vous fournir des modèles simples de 
mécanismes d’élection des travailleurSEs du sexe 
qui répondent aux exigences et aux directives du 
Fonds mondial et qui ont déjà été utilisés avec 
succès par les travailleurSEs du sexe.

ANNEXE 1 : le rôle d’unE représentantE des 
travailleurSEs du sexe ou des communautés à l’ICN

mailto:ccm%40theglobalfund.org?subject=
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1 Le/la candidatE au poste devra être unE 
travailleurSE du sexe qui milite dans la lutte 
contre le VIH depuis au moins trois ans.

2 Les candidatEs doivent s’engager à prendre 
le temps de s’acquitter de toutes les tâches 
et responsabilités incombant aux membres 
de l’Instance de coordination nationale et à 
représenter les travailleurSEs du sexe.

3 Le/la candidatE aura une bonne 
compréhension de la portée des financements 
du Fonds mondial.

4 Le/la candidatE doit posséder de solides 
compétences en matière de communication, 
notamment pour mener des négociations 
et faire preuve de diplomatie dans les 
forums officiels. Il est pertinent de faire appel 
aux compétences que vous avez développées 
dans votre travail en tant que travailleurSE 
du sexe et de transférer ces compétences dans 
les négociations à l’Instance de coordination 
nationale. Vos compétences et votre expérience 
en tant que travailleurSE du sexe sont un atout 
et non un inconvénient.

5 Il serait utile que vous puissiez lire et parler 
l’anglais. Ou que vous appreniez l’anglais 
ou prévoyiez d’avoir un traducteur qui vous 
accompagne. Malheureusement, il est vrai que 
parler et lire l’anglais peut être utile. Ce n’est pas 
essentiel mais de nombreux documents du Fonds 
mondial sont en anglais seulement. Cependant, ce 
n’est pas parce que votre candidat préféré ne parle 
pas anglais que vous ne devriez pas le choisir.

En tant que membre d’une Instance de 
coordination nationale, vous devrez :
1 participer activement à l’Instance de 

coordination nationale et aux réunions 
connexes, et représenter les intérêts des 
travailleurSEs du sexe,

2 assurer une communication régulière avec 
les communautés de travailleurSEs du sexe et 
assurer la coordination et la consultation de ces 
communautés concernant la mise en œuvre 
des activités des programmes financés par le 
Fonds mondial. Les consultations doivent être 
menées conformément aux procédures des 
Instances de coordination nationale,

3 informer régulièrement les membres des 
circonscriptions de toutes les activités de l’ICN 
en faisant circuler les comptes rendus des 
réunions de l’ICN,

4 répondre rapidement et efficacement aux 
questions ou aux demandes de clarification des 
membres des circonscriptions,

5 participer activement au suivi des activités 
financées et en informer l’Instance de 
coordination nationale.

Il est peu probable que tous les membres de l’Instance 
de coordination nationale fassent toutes ces choses mais 
les points 1 et 2 sont particulièrement importants.
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Votre rôle en tant que représentantE 
des travailleurSEs du sexe
En tant que représentantE des travailleurSEs 
du sexe, vous avez certaines obligations :

1 Approuver et voter les propositions lors des 
forums de prise de décision de l’Instance de 
coordination nationale après avoir consulté au 
préalable les membres des circonscriptions. 
Veillez à ce que toute décision prise au nom 
des travailleurSEs du sexe lors du forum de 
l’Instance de coordination nationale repose 
sur un consensus de la communauté (lorsque 
cela est possible et réaliste).

2 Si nécessaire, et en fonction des résultats 
des consultations avec les membres des 
circonscriptions, n’hésitez pas à exprimer votre 
désaccord concernant un problème particulier. 
Il est probable que vous serez soumis à une forte 
pression pour approuver certaines décisions, telles 
qu’une demande de financement, même si vous ne 
l’avez pas vue ou que vous vous y opposez. C’est 
une décision que vous êtes le/la seulE à pouvoir 
prendre, mais vous avez le droit de ne pas approuver 
une décision si vous n’avez pas vu les documents de 
références correspondants.

3 Vous devez obtenir des informations sur 
le terrain auprès de la communauté des 
travailleurSEs du sexe concernant la mise en 
œuvre des programmes et ce, afin d’identifier les 
violations ou les difficultés éventuelles et de les 
signaler à l’Instance de coordination nationale. 

Vous devez également faciliter et accompagner 
les demandes de clarification, et faire remonter 
à l’Instance de coordination nationale les 
informations émanant des membres des 
circonscriptions ou les cas signalés de violence 
ou de contaminations dans le cadre de la mise 
en œuvre des activités de terrain soutenues 
par les financements du Fonds mondial. Le 
suivi assuré par la communauté vous sera bien 
utile à cet égard et vous permettra d’accéder à de 
nombreuses informations. Il pourra aussi être utile 
de contacter les personnes que vous connaissez 
dans d’autres organisations de populations clés 
pour obtenir ces informations.

4 N’hésitez pas à demander de l’aide ou une 
assistance technique (si nécessaire) afin de 
garantir une participation efficace. Même si cela 
n’est pas toujours possible, essayez de tirer avantage 
de toutes les options qui s’offrent à vous.

5 Conformément aux directives et aux exigences 
du Fonds mondial en matière de gestion des 
conflits d’intérêts par l’Instance de coordination 
nationale, vous êtes tenus de déclarer 
publiquement par écrit tout conflit d’intérêts 
potentiel, tant personnel qu’institutionnel, 
pendant votre mandat. Il peut arriver que vous 
ayez à rédiger une déclaration de conflit d’intérêts 
par écrit et/ou que vous deviez déclarer un conflit 
d’intérêts concernant un point spécifique de l’ordre 
du jour de l’ICN.

6 Aider à préparer le processus de sélection d’un 
nouveau représentant des travailleurSEs du 
sexe trois mois avant la fin de votre mandat à 
l’Instance de coordination nationale.
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De quoi avez-vous besoin de la 
part des travailleurSEs du sexe ?
Les informations que vous devez obtenir 
régulièrement de votre circonscription de 
travailleurSEs du sexe sont les suivantes :

• Quelle est la situation sur le terrain concernant 
le VIH, le sida et les services proposés aux 
travailleurSEs du sexe ?

• Les progrès et les problèmes liés à la mise en 
œuvre des programmes.

• Les signalements de violations des droits 
humains des travailleurSEs du sexe.

Ces informations donneront du poids à vos 
interventions au sein de l’Instance de coordination 
nationale. Vous devriez pouvoir obtenir 
toutes ces informations grâce au suivi assuré 
par la principale organisation gérée par des 
travailleurSEs du sexe de votre pays.

Les politiques et les directives 
de l’ICN qui peuvent être utiles
Le Fonds mondial a à sa disposition de nombreux 
documents, politiques et directives concernant les 
Instances de coordination nationale : la Politique 
relative aux Instances de coordination nationale, 
le Manuel de politique opérationnelle, la Politique 
de financement des Instances de coordination 
nationale, le Code d’éthique des membres des 
Instances de coordination nationale, la Note 
d’orientation pour les Instances de coordination 
nationale : participation active, et la Boîte à 
outils de Fonds mondial pour la participation 
des communautés, ainsi que les ressources 
élaborées par les plateformes régionales. Vous 
pourrez trouver ces documents, et de nombreux 
autres documents, en recherchant « Instances 
de coordination nationale » sur Internet ou en 
recherchant le titre de documents spécifiques. Ils 
sont aussi bien sûr disponibles sur le site Internet 
du Fonds mondial. Le Fonds mondial.

https://www.theglobalfund.org/fr/
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Quels sont les avantages 
de siéger à l’ICN ?
Siéger à l’ICN vous permet d’influencer les 
décisions qui affectent votre vie et celle 
des autres travailleurSEs du sexe. C’est une 
opportunité qu’il ne faut pas rater.

Être membre de l’ICN permet de participer à 
d’autres discussions sur la santé. Les relations 
que vous établissez peuvent vous permettre 
d’être invités à participer à des discussions sur 
l’élaboration d’une nouvelle stratégie de lutte 
contre le VIH ou la mise en place de nouvelles 
politiques en matière de droits humains, 
par exemple.

• Surtout, unE travailleurSE du sexe qui siège 
à l’ICN peut contester les préjugés que les 
gens peuvent avoir sur les travailleurSEs du 
sexe. Cela permet de changer les mentalités 
et de faire comprendre aux gens que les 
travailleurSEs du sexe sont importantEs et 
qu’ils/elles ont un rôle central à jouer.

• La présence d’unE travailleurSE du sexe à 
l’ICN donne confiance à la communauté des 
travailleurSEs du sexe et leur donne une 
meilleure estime de soi. Cela montre que 
les travailleurSEs du sexe jouent un rôle 
important dans l’élaboration des politiques 
et des programmes nationaux.

• Être membre de l’ICN vous aide à réaliser votre 
potentiel en tant que leader des travailleurSEs 
du sexe et vous aide à grandir et à vous 
développer en tant qu’individu.

De nombreux et nombreuses travailleurSEs 
du sexe du monde entier ont siégé à une ICN. 
Par exemple, lorsque NSWP a rencontré pour 
la première fois les travailleurSEs du sexe en 
Équateur, celles/ceux-ci ne connaissaient pas le 
Fonds mondial et ne pensaient même pas qu’il 
était possible de dialoguer avec ses représentants. 
Aujourd’hui, elles/ils siègent à l’ICN, ont eu 
une grande influence sur les demandes de 
financement, ont fait évoluer les politiques 
relatives à la santé et aux travailleurSEs du sexe 
et, plus récemment, ont réussi à faire inclure 
toutes les priorités des travailleurSEs du sexe 
dans la demande de financement du Dispositif 
de riposte à COVID-19 (C19RM). C’est la même 
chose au Suriname, où des travailleurSEs du sexe 
viennent d’être éluEs à l’ICN. C’est la première 
fois que les travailleurSEs du sexe prennent la 
parole dans un tel forum au Suriname. Lorsque 
NSWP les a rencontréEs pour la première fois 
il y a deux ans, elles/ils ne savaient même pas 
qu’elles/ils pouvaient s’exprimer dans un tel 
forum. Deux ans plus tard, elles/ils représentent 
désormais les travailleurSEs du sexe à l’ICN et 
peuvent y parler de leurs problèmes. Au Ghana, 
un leader des travailleurSEs du sexe est sur le 
point d’être élu à l’ICN. Et ce n’est pas un exemple 
isolé. Tous et toutes s’expriment au nom des 
travailleurSEs du sexe.

En siégeant à l’ICN, vous pouvez montrer à quel 
point les travailleurSEs du sexe sont compétentEs !
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Être membre de l’ICN
Au début, être membre de l’ICN peut paraître 
intimidant. Vous aurez peut-être l’impression 
que l’ICN est un endroit où les gens, surtout des 
hommes, ont de l’expérience et sont très compétents. 
Vous aurez peut-être peur de dire ou de faire ce 
qu’il ne faut pas et de vous ridiculiser. Vous aurez 
l’impression qu’il est trop difficile de comprendre et 
de suivre les discussions. Et oui, toutes ces choses 
peuvent arriver. Alors, regardons ça de plus près :

• Il peut être intimidant de se trouver dans un 
cadre formel lorsque l’on n’y est pas habitué. 
Mais ce n’est pas parce que certains ont des 
titres de fonction pompeux ou travaillent 
pour le gouvernement qu’ils ont davantage 
à contribuer que vous.

• Il est vrai que l’ICN sera probablement dominée 
par des hommes qui exercent ce type de travail 
depuis longtemps. Mais ne vous méprenez 
pas, ils ne sont pas toujours compétents. Il est 
probable qu’en ce qui concerne le travail du 
sexe ou le quotidien des populations clés ou 
des communautés, vous serez la personne la 
mieux informée dans la salle.

• Nous faisons tous parfois des erreurs ou disons 
quelque chose de déplacé, mais ce n’est pas grave 
et cela ne doit pas vous décourager de prendre 
la parole. Votre opinion est tout aussi valable 
que celle des autres. Si vous êtes trop timide, 
on vous ignorera. N’oubliez pas que vous avez 
autant le droit que les autres membres d’être 
présents à la réunion et que vous avez le droit 
d’être entendus. Votre opinion et les personnes 
que vous représentez sont importantes.

• Lisez les procédures en vigueur à l’ICN, 
discutez avec la personne que vous remplacez 
et lisez les documents de la réunion. Vous 
n’êtes pas obligés de lire tout le contenu de 
chaque document. Lisez en diagonale et prenez 
le temps de lire plus précisément quand 
vous rencontrez des mots ou des expressions 
clés. Il est important de toujours lire les 
sections contenant certains mots-clés tels 
que « travail du sexe », « populations clés » 
et « communauté ». Il est important de noter 
tout ce qui concerne les services, le dépistage 
du VIH, le matériel comme les préservatifs 
et le lubrifiant, etc. et tout ce qui a trait à 
l’affectation des financements, car ce sont 
des éléments susceptibles d’avoir un impact 
sur les travailleurSEs du sexe. Bien entendu, 
si vous le pouvez, lisez tous les documents. 
Ce qui compte, c’est de comprendre les 
passages importants qu’il faut retenir.

• Siéger à l’ICN ne s’invente pas et vous devrez 
peut-être participer à deux ou trois réunions 
avant d’en comprendre le fonctionnement et 
de commencer à vous sentir à l’aise. C’est tout 
à fait normal.

• Enfin, faites confiance à votre intuition. Utilisez 
les mêmes techniques que celles que vous 
utiliseriez pour jauger les gens lorsque vous 
vous rendez dans un nouveau bar ou dans un 
endroit où vous n’êtes jamais allés auparavant. 
Identifier les alliés potentiels et ceux qui 
pourraient être des ennemis et créez des 
relations avec les gens.
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Vous trouverez ci-dessous quelques 
recommandations générales pour vous aider à 
préparer votre demande de financement auprès de 
l’équipe de rédaction du 7e cycle de financement 
ou, bien sûr, toute demande de financement à 
d’autres bailleurs de fonds.

Concernant les demandes de financement dans 
le cadre du 7e cycle de financement, nous vous 
conseillons de vous référer également au Manuel 
du cadre modulaire du Fonds mondial.11

Quelques points essentiels
Obtenir des financements ne consiste pas à 
demander de l’argent mais à vendre ses idées 
et son projet.

Votre demande de financement doit être 
convaincante mais ne faites pas de promesses 
que vous ne pourrez pas tenir.

Un bailleur de fonds choisira d’investir dans 
un projet qui :

• Résoudra un problème spécifique.

• Répondra à un besoin urgent : En finançant 
une solution au problème.

• Produira des effets positifs tangibles sur 
le long terme.

Utilisez le même langage que le bailleur de fonds. 
Démontrez de quelle façon votre projet s’inscrit 
dans les priorités du pays.

11 Fonds mondial, 2022, « Manuel du cadre modulaire pour la période 
d’allocation 2023–2025. »

ANNEXE 2 : Pensées et suggestions pour la 
préparation des demandes de financements

https://www.theglobalfund.org/media/4309/fundingmodel_modularframework_handbook_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/4309/fundingmodel_modularframework_handbook_en.pdf
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Présenter votre demande 
de financement
Vous pouvez envisager de présenter votre 
demande de financement sous la forme d’un récit, 
voire d’utiliser un cadre logique pour structurer 
votre demande.  

De nombreux organes gouvernementaux 
apprécient de recevoir un cadre logique qui 
résume la demande de financement. Le cadre 
logique vous aide simplement à organiser votre 
demande de façon logique. Par exemple : objectif 
général – objectifs spécifiques – résultats généraux/
résultats spécifiques – méthodes/activités.

INDICATEURS
MODALITÉS DE 
VÉRIFICATION

RISQUES ET 
HYPOTHÈSES COMMENTAIRES

Objectif général Indicateurs des effets

Objectif du projet Indicateurs des effets

Résultats généraux 
ou spécifiques

Indicateurs de mise 
en œuvre

Activités

Exemples
Objectif général : c’est un objectif général auquel 
votre projet contribue, par exemple la réduction du 
nombre d’infections à VIH chez les travailleurSEs du 
sexe et leurs clients.

Objectif du projet/objectifs spécifiques : les 
objectifs que vous souhaitez atteindre – par 
exemple, améliorer les connaissances sur le VIH, 
améliorer les soins et l’accompagnement pour les 
travailleurSEs du sexe.

Résultats généraux/résultats spécifiques : les 
résultats mesurables de vos activités : par exemple, 
des estimations précises de la taille de la population des 
travailleurSEs du sexe, une sensibilisation plus grande à 
la prévention du VIH chez les travailleurSEs du sexe et 
leurs clients, une meilleure planification des services de 
santé fondée sur des données probantes.

Méthodes/activités : quelles tâches allez-
vous effectuer pour atteindre les objectifs du 
projet : par exemple la diffusion d’informations, les 
recommandations, la formation, la collecte de données, le 
soutien physique et émotionnel aux travailleurSEs du sexe.
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Indicateurs
Les indicateurs montrent comment les objectifs 
du projet sont atteints et souvent montrent :

• La qualité : la qualité de la mise en œuvre 
du projet.

• La quantité : combien de travailleurSEs du 
sexe ont été approchéEs.

• Le groupe cible : les travailleurSEs du sexe 
mais cela peut aussi concerner d’autres 
groupes comme les clients.

• Le calendrier : quand le projet sera-t-il 
achevé ou produira-t-il des résultats ?

Des indicateurs de qualité sont : SMART

• S – spécifiques

• M – mesurables

• A – atteignables

• R – réalistes

• T – limités dans le temps

Vous devez montrer comment vous allez vérifier 
que votre projet a été mené à bien. Par exemple, 
des questionnaires anonymes pour évaluer la 
qualité des activités.

Il peut être utile de prévoir une section sur les 
Risques et hypothèses. Il s’agit des conditions ou 
des décisions importantes qui ne dépendent 
pas du projet mais qui sont essentielles à son 
bon fonctionnement.

Sections types de la demande 
de financement
• Titre : résumé du projet

• Objectifs généraux : contexte et/ou justification

• Objectifs spécifiques : les objectifs que vous 
vous fixez

• Résultats généraux : les résultats que vous 
souhaitez atteindre

• Méthodes : la mise en œuvre/ce que vous 
allez faire

• Comment vous allez mesurer les effets
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Dernières remarques
Résumé du projet : probablement la partie la 
plus importante de votre dossier. N’oubliez pas 
que la première impression que vous donnez 
est importante.

Objectifs généraux : ils doivent indiquer quel est 
l’objectif du projet et quels en sont les bénéfices 
à long terme. Votre projet ne permettra pas 
à lui seul d’atteindre l’objectif général mais 
il contribuera à la réalisation des objectifs à 
plus long terme.

Contexte ou justification : montrez que vous 
avez identifié un problème spécifique aux 
travailleurSEs du sexe qui nécessite de trouver 
une solution. Expliquez comment votre projet 
s’inscrit dans une démarche plus large de 
santé publique.

Objectifs spécifiques : ils sont la solution au 
problème principal que vous avez identifié. 
Essayez de ne pas paraître trop ambitieux, car 
votre projet doit être réalisable. Ne fixez donc pas 
d’objectifs que vous ne pourrez pas atteindre. Les 
résultats de chaque objectif doivent être clairs, 
mesurables et réalisables. C’est l’occasion de 
convaincre le bailleur de fonds que votre travail 
aura des effets positifs significatifs.

Résultats : votre demande de financement doit 
indiquer les effets qu’elle va avoir. Pour chaque 
objectif que vous mentionnez, vous devez 
associer un résultat prévu correspondant.

Méthodes : vous devez être en mesure de 
montrer que vous atteindrez vos objectifs dans 
le temps imparti et que vous avez réfléchi en 
détail au programme. Indiquez quelle activité 
vous réaliserez pour chaque objectif. Soyez aussi 
spécifique que possible.



SOLIDARITÉ 
EN ACTION
Même avant l’épidémie de SIDA, les 
travailleurSEs du sexe se sont eux-mêmes 
organisés. NSWP, en tant que réseau 
mondial d’organisations dirigées par les 
travailleurSEs du sexe, est composé de 
réseaux régionaux et nationaux forts dans 
cinq régions : Afrique, Asie-Pacifique, 
Europe (y compris Europe orientale 
et Asie centrale), Amérique latine, et 
Amérique du Nord et Caraïbes.

NSWP dispose d’un Secrétariat mondial en 
Ecosse, Royaume-Uni, dont le personnel mène 
un programme de plaidoyer, de renforcement 
des capacités et de communication. Ses 
membres sont des organisations locales, 
nationales ou régionales de travailleurSEs du 
sexe et de réseaux déterminés à amplifier 
la voix des travailleurSEs du sexe.

3 Queen Charlotte Lane (1F2)   Edinburgh   Scotland   UK   EH6 6AY
+44 131 553 2555   secretariat@nswp.org   www.nswp.org
NSWP is a private not-for-profit limited company. Company No. SC349355

http://www.nswp.org

